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COMPTE RENDU
Réunion du 06 Avril 2010 à 17h30
Prochaine réunion le 04 Mai 2010
Prénom Nom, Qualité Présent(e)/

excusé(e)/
absent(e)

Pouvoir 
à

Prénom Nom, Qualité Présent(e)/
excusé(e)/
absent(e)

Pouvoir à

Patrick  BARRAUD, maire Présent Stéphane JODAR, conseiller Présent
Didier GERIN, 1er adjoint Présent Pierre VALVERDE, conseiller Présent
Pierre GUILLET, 2ème adjoint Présent Noëlie LASCOLS, conseillère Présente
Daphné GAULT, 3ème adjointe Présente Annick MOURARET, conseillère excusée Sylviane VANEL

Michel CROS, 4ème adjoint Présent Michel RODEL, conseiller Présent
Eric CLO, conseiller Présent Sylviane MONNOT, conseillère Absente
Guy BATTAGLINI, conseiller Excusé Daphné Franck DENOLLY, conseiller Absent
Sylviane VANEL, conseillère Présente

O  rdre du jour     :  
COMPT E  RENDU  du  cons eil  municipal  du  2 mars  2010     :  

 Adopté à l’unanimité.

DELIBER ATION S     :  
Vote des budgets primitifs 2010 et des comptes administratifs 2009.

M le Maire introduit la séance du vote des budgets primitifs 2010 de la commune. Ces budgets sont au 
nombre de 4 : le budget général de la commune, le budget Assainissement, le budget du CCAS, le budget annexe 
concernant les locaux commerciaux.

A la requête de M le Maire, M l’adjoint aux finances présente les comptes administratifs de ces différents 
budgets, et les faits voter : 

 Les comptes administratifs 2009 des différents budgets de la commune sont adoptés à l’unanimité.
M le Maire propose de donner quitus à M le Trésorier pour les comptes de Gestion 2009 : 

 Quitus est donné à l’unanimité.
Sur présentation de M l’adjoint aux finances les budgets primitifs 2010 de la commune sont :

 adoptés à l’unanimité.
Vote des taux d’imposition locale pour l’année 2010.

Monsieur le Maire rappelle les taux d’imposition de 2009 et demande à l’assemblée de déterminer les taux 
d’imposition en matière de taxe d’habitation, de foncier bâti et foncier non bâti qui seront appliqués pour 2010.

M le Maire propose de maintenir le taux de la taxe d’habitation à 10,20%, ainsi que celui de la taxe sur le 
foncier non bâti au taux de 45,99%.

Il propose d’augmenter le taux de la taxe sur le foncier bâti (qui n’a pas été modifié depuis 2005) et de le 
passer de 15 ,36% à 16%, de manière à ne pas trop décrocher du taux moyen départemental  sur le foncier bâti qui 
est de 26,22%.

Cette augmentation de taux sur le Foncier Bâti induit une augmentation des impôts locaux 2010 de 1,92%.  
 Adopté à l’unanimité.

Délibération pour l’aménagement de la salle de classe maternelle en salle de classe élémentaire 
(ancien bâtiment).

Monsieur le Maire rappelle que compte tenu de la mise en fonction en septembre 2010 des deux nouvelles 
classes maternelles, la commune pourra restituer au Conseil Général les deux classes préfabriquées qu’elle utilise 
actuellement et devra réaménager la classe maternelle actuellement abritée dans l’ancien bâtiment scolaire en classe 
élémentaire.

Pour cela il présente les plans d’aménagement proposés par le bureau d’ingénierie 3D, et demande au 
conseil de se prononcer sur ce projet.

Le dossier 3D présente 3 variantes quant à la réaffectation de l’espace atelier de la classe maternelle actuelle. 
Les trois variantes concernent différentes répartitions d’espaces de rangement et d’activité.
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La commission des bâtiments s’est réunie le 15 mars dernier et propose de retenir la solution prévoyant 
d’utiliser l’ancien atelier en tant que salle d’informatique et/ou bibliothèque. 

Le corps enseignant consulté demande qu’il n’y ait pas de cloison entre la salle de classe et ce futur espace 
informatique/bibliothèque de façon à faciliter la conduite de ces activités par l’enseignant en charge de la classe. 

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour mise en place emprunt achat du Relais Campagnard.

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal, dans sa séance du 2 février dernier, avait prévu de mettre 
en place un emprunt bancaire couvrant la totalité des frais occasionnés par l’achat par la commune du café restaurant 
multiservices « le Relais Campagnard » (cf. délibération n°2010.13)

Monsieur le maire rappelle également qu’il a signé, au nom de la commune,  le 11 février dernier, un 
compromis de vente avec son actuel propriétaire, pour un montant de 129 999€.

Les frais de notaire s’élèvent à environ 2% de cette transaction. 
Il est également prévu de mettre en place sur la terrasse qui fait face au café restaurant un abri de type 

TEXABRI ; projet actuellement à l’étude auprès de la commission bâtiment du Conseil Municipal.
Compte tenu de ces éléments, Monsieur le Maire propose de mettre en place un emprunt bancaire d’un 

montant de 135 000€ ; emprunt qu’il propose – compte tenu des réponses qui lui ont été faites par les établissements 
bancaires consultés – de contracter auprès de la caisse de crédit agricole Sud Rhône Alpes sur une durée de 20 ans 
et un remboursement annuel fixe au taux de 4,09%. 

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour mise en place d’une ligne de crédit en attente de subvention.

Monsieur le Maire explique que compte tenu de l’inévitable retard de perception par la commune des 
subventions accordées par les différents intervenants (Etat ; Conseil Général ; Région ; Grands Elus) la commune 
devra faire face à des besoins de trésorerie court terme au cours de cet exercice budgétaire 2010. 

Il propose de mettre en place une ligne de trésorerie d’un montant de 600 000€ auprès de la Caisse 
d'Epargne Rhône Alpes

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour création d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe.

Monsieur le Maire explique que l’administration communale souffre depuis plusieurs années d’un sous effectif 
au niveau de son secrétariat.

Compte tenu de l’accroissement de la population en cours et à venir, il souhaite réorganiser le secrétariat de 
manière à dégager du temps de Mme Brigitte RAVET rédacteur de façon à ce qu’elle puisse le seconder plus 
efficacement et jouer pleinement son rôle de responsable du service.

Il estime ce sous effectif à un temps partiel de 22 heures, qu’il souhaiterait plus particulièrement dédié à la 
gestion financière, budgétaire et du personnel ; un autre temps partiel de 22 heures étant affecté à l’état civil, 
l’urbanisme, au courrier, à l’accueil et au suivi des dossiers relatifs à la population et à la relation avec les 
administrations et autres structures officielles.

Ces deux postes à temps partiels joints à celui de Rédacteur auquel il a fait allusion précédemment 
correspondraient à sensiblement 2 ETP ; 

La création de ce poste permettrait de disposer chaque jour de la semaine - sauf le samedi – de deux 
personnes en poste au secrétariat.

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour aménagement de la cuisine du futur restaurant scolaire.

Monsieur le Maire rappelle que le nouveau restaurant scolaire devra être équipé d’une cuisine, qui peut – 
d’après les études qui nous ont été proposées – être soit une « cuisine de réchauffe », ne permettant que de remettre 
à température des plats livrés par un traiteur en liaison froide, soit une « cuisine de fabrication sur place » qui 
permettrait, outre les fonctionnalités précédentes, de cuisiner et préparer l’ensemble des repas.

Monsieur le maire signale que la commission bâtiment a retenu – lors de sa séance du 15 mars dernier, la 
solution « cuisine sur place », qui offre plus de possibilités et préserve les choix d’organisation à venir.

Monsieur le Maire indique qu’en cas d’accord du conseil municipal un appel d’offre sera lancé sur ce projet de 
« cuisine sur place ». 

Monsieur le Maire rappelle enfin que la solution de liaison chaude que nous avons actuellement avec la 
société RESTALLIANCES, prestataire du Mas des Champs, peut encore être utilisée pendant cette année scolaire 
prochaine, de septembre 2010 à juin 2011, et que la commune n’a donc pas de contrainte court terme pour mettre en 
place cette cuisine.   

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour mise en vente de l’espace commercial.

Monsieur le Maire rappelle que la commune est propriétaire depuis 2007 d’un espace de 300 m² situé au rez 
de chaussée d’un immeuble appelé « résidence du Vallon » à saint PRIM.

La commune est copropriétaire de cet immeuble ; 
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Monsieur le Maire explique que le règlement de copropriété stipulant que – bien que l’immeuble soit à usage 
mixte commercial et d’habitation – le rez de chaussée en question est strictement dévolu à un usage commercial, la 
commune ne peut transformer cet espace en logements qu’avec l’accord unanime des copropriétaires au titre d’un 
« changement de destination ».

Jusqu’à présent cet accord a été refusé à la commune.
Compte tenu du fait que ce bien représente une immobilisation de 230 000€, que la commune ne peut le 

transformer en logements,  qu’elle n’a pas de projet commercial à court terme à cet endroit  et qu’elle n’a reçu aucune 
demande concernant un quelconque projet commercial à ce jour, Monsieur le Maire propose que la commune mettre 
ce bien en vente, de manière à ce qu’elle puisse disposer de ces fonds le plus rapidement possible, afin d’être à 
même de les réinvestir.

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour acceptation cession de terrain par le CG38 à la commune pour un montant de 
286€.

Monsieur le Maire rappelle que la commune a demandé au Conseil Général de l’Isère qu’il lui cède des 
terrains morcelés en plusieurs parcelles et sis à proximité de l’ancien pont sur le Saluan (construit avant 1920) sur le 
CD37 reliant le centre bourg au hameau de Glay.

Ces terrains sont aujourd’hui situés de part et d’autre du nouveau tracé du CD37 dans les sections ZC, AL et 
AK du cadastre et représentent une superficie de 2860m² environ.

Le Conseil Général de l’Isère propose de les céder à la commune pour la somme de 286 € plus frais de 
notaire. Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette cession.

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour demande de subvention auprès de CG38, de Rhône Pluriel, de la Région 
Rhône Alpes dans le cadre du maintien dernier commerce. 

Monsieur le Maire rappelle que la commune s’est portée acquéreuse d’un bien immobilier au centre village qui 
abrite actuellement un café restaurant multiservices et s’appelle « le relais Campagnard ».

Monsieur le Maire a signé un compromis de vente avec l’actuel propriétaire pour un montant de 129 999€ frais 
de notaire (2%) non compris, le 11 février dernier.

Monsieur le Maire rappelle que la commune a souhaité acquérir ce bien qui abrite le dernier commerce au 
centre village de façon à : 

à court terme : 
Maintenir à proximité de l’église restaurée en 2004 par l’état, dans le cadre d’une commande publique, 

financée par la DRAC, d’un lieu de convivialité et de services.
Maintenir une activité économique et sociale au centre bourg.
à moyen terme et plus long terme : 
Faire évoluer ce « café-restaurant multiservices » en « café-restaurant » (voire restaurant seul), de bon 

niveau,  en parallèle du développement du village sur le plan urbanistique et touristique.
Monsieur le Maire signale également qu’un projet d’implantation d’un abri type « TEXABRI », destiné à la 

terrasse en face du Relais Campagnard, est actuellement à l’étude auprès de la commission bâtiments.
L’ensemble de ces investissements : achat de l’immeuble et mise en place d’un abri TEXABRI représenterait 

un coût hors taxe et frais de notaire de 136 294 €.
Après avoir fait parvenir des courriers aux présidents du Conseil Général, de la Région Rhône Alpes, et de 

Rhône Pluriel, respectivement, pour leur demander quelles aides existaient au titre du « maintien du dernier 
commerce », Monsieur le Maire souhaite à présent déposer des dossiers de demande de subventions auprès de ces 
structures, et requière l’avis du Conseil Municipal. 

 Adopté à l’unanimité.
Délibération de lancement du projet : « limites du village ; mise en conformité signalisation 
horizontale ; création d’un abri bus aux Alamandières ».

Monsieur le Maire explique à l’assemblée qu’il souhaite que le conseil municipal s’organise de manière à 
conduire une opération qui aurait pour objet la révision des limites des zones agglomérées du Village.

Il souhaite notamment que les habitants des hameaux à l’écart du centre bourg, auxquels il semble parfois 
qu’ils ressortissent de tel ou tel village périphérique plutôt que celui de Saint PRIM, aient une plus juste conscience de 
cette relation au village.

Il souhaite ainsi que les panneaux d’entrée d’agglomération soient rédigés en faisant clairement apparaître 
qu’ils marquent les limites du village de Saint PRIM, avec mention du hameau concerné, plutôt que l’inverse.

Il va sans dire que cette révision du panneautage aura aussi pour effet de limiter la vitesse à 50km/h dans la 
traversée de ces hameaux, ce qui permettra à la commune d’installer les éléments de signalisations horizontales 
(passages protégés entre autres ; Zébras arrêt de bus) par ailleurs demandés par les habitants de ces hameaux.

Enfin, certaines voiries, dont le RD37 dans sa traversée du hameau de Glay, devenant voiries communales, il 
sera aussi possible à la commune de demander à la Communauté de Communes de les équiper de trottoirs.
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Monsieur le Maire souhaite également que la commission appelée à s’occuper de ce projet prenne également 
la charge de la mise en place concrète d’un abribus au droit du lotissement des Alamandières. 

L’opération est à conduire dans les plus brefs délais, compte tenu des relations et échanges qu’il faudra établir 
avec les services du Conseil Général de l’Isère et son antenne territoriale. 

Monsieur le Maire souhaite charger Monsieur l’Adjoint aux travaux de conduire cette opération.
Monsieur l’Adjoint aux travaux rendra compte de l’avancement de cette opération et des éventuelles difficultés 

rencontrées à M le Maire, puis en municipalité et au conseil municipal.
 Adopté à l’unanimité.

Délibération pour le lancement du projet « affichage municipal ».
Monsieur le Maire attire l’attention de l’assemblée sur le fait que les panneaux d’affichage communaux sont 

anciens et parfois très délabrés.
 Aussi Monsieur le Maire souhaite t-il que le conseil municipal s’organise de manière à améliorer le système 

d’affichage dont dispose la commune pour ses différents documents.
Il souhaite ainsi qu’un panneau d’affichage de grande dimension soit installé à proximité immédiate de la 

mairie afin de recevoir les documents concernant la vie de la commune ainsi que celle de la communauté de 
communes, des documents officiels en provenance des instances de l’état, de la préfecture, ou relevant d’obligations 
légales d’affichage.

La réflexion est à conduire de la même manière pour les panneaux d’affichages répartis sur le territoire de la 
commune, en veillant à ce qu’ils puissent être réservés à l’affichage communal, et protégés.

Monsieur le Maire souhaite charger Monsieur l’adjoint à l’information/communication de conduire cette 
opération.

Monsieur l’adjoint à l’information/communication rendra compte de l’avancement de cette opération et des 
éventuelles difficultés rencontrées à M le Maire, puis en municipalité et au conseil municipal.

 Adopté à l’unanimité.
Délibération pour la prise en compte d’une participation de 500 € à l’organisation du concert du 
quatuor DOINA dimanche 18 avril en l’église ; le concert est organisé par l’association du 
Patrimoine.

Monsieur le Maire explique que l’association des Amis du Patrimoine de Saint PRIM souhaite organiser un 
concert en l’église avec la participation du trio DOINA, spécialisé dans les musiques d’Europe de l’Est.

Monsieur le Maire propose que la Commune prenne les 500€ demandés par le trio DOINA à sa charge, sans 
que - pour cette année – la commune ne déduise ensuite cette somme sur les 3000€ de subvention qu’elle accorde 
annuellement à l’association. 

 Adopté à la majorité des suffrages exprimés (2 voix contre ; une abstention).

INFORMATION  &  POINTS  EN  COUR S.
Point sur les commissions :

• fleurissement     (Michel CROS adjoint à l’information/communications)  
• éclairage public     (Pierre GUILLET adjoint aux travaux)  
• Conseil Municipal des enfants     (Daphné GAULT l’adjointe aux affaires sociales et scolaires)  
• Révision du PLU (Didier GERIN premier adjoint)  

Séance levée à 21 heures 05

Le Maire ; Patrick BARRAUD.
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